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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

2016 hatte die Schweiz ein Rechtshilfeersuchen des UNO-Sondertribunals für den
Libanon, das die Aufklärung des Attentats auf den ehemaligen libanesischen
Präsidenten Hariri zum Ziel hat, ablehnen müssen, weil eine gesetzliche Grundlage zur
Zusammenarbeit mit dem Tribunal gefehlt hatte; das schweizerische Rechtshilfegesetz
(IRSG) beschränkt sich bis anhin ausschliesslich auf die Zusammenarbeit mit Staaten.
Dabei hätte die Gewährung der Rechtshilfe durchaus den Interessen der Schweiz
entsprochen. Um diese unbefriedigende Situation in Zukunft zu vermeiden, schlug der
Bundesrat dem Parlament eine Änderung von Artikel 1 des Rechtshilfegesetzes vor, so
dass die Zusammenarbeit gemäss IRSG auf internationale Strafinstitutionen
ausgedehnt werden kann. Das bis Ende 2023 befristete Bundesgesetz über die
Zusammenarbeit mit den Internationalen Gerichten zur Verfolgung schwerwiegender
Verletzungen des humanitären Völkerrechts, das die Zusammenarbeit der Schweiz mit
den Sondertribunalen für Ex-Jugoslawien (ICTY) und Ruanda (ICTR) regelt, soll im Zuge
dessen vorzeitig aufgehoben werden.
Die in der Vernehmlassung nur vereinzelt kritisierte Vorlage kam in der Herbstsession
2020 vor den Nationalrat, der den Entwurf mit 142 zu 51 Stimmen unverändert
verabschiedete. Gegen das Gesetz stimmte die geschlossene SVP-Fraktion, die gar
nicht erst auf das Geschäft hatte eintreten wollen und stattdessen lieber die bisherige
Praxis einer Spezialgesetzgebung für jedes neue internationale Straftribunal
weiterverfolgt hätte. Gescheitert waren ebenfalls zwei inhaltliche Änderungsanträge,
die einerseits die Rechtshilfe an internationale Strafinstitutionen auf völkerrechtliche
Verbrechen sowie Delikte gegen Leib und Leben einschränken und andererseits dem
Bundesrat die Kompetenz hätten streichen wollen, unter bestimmten Bedingungen per
Verordnung die Zusammenarbeit mit internationalen Strafinstitutionen ausserhalb des
UNO-Rahmens zuzulassen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2020
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Am 6. Mai 2015 leitete ein NZZ-Artikel eine eigentliche Kaskade ein, die später als
„Kasachstan-Affäre” nicht nur zahlreiche Diskussionen und Vorstösse zu Lobbyismus-
und Kommissionsgeheimnisregelungen im Bundeshaus auslöste, sondern auch Gesuche
der Bundesanwaltschaft, zwei Parlamentsmitgliedern die Immunität zu entziehen,
provozierte.

Der NZZ-Journalist Markus Häfliger hatte gestützt auf E-Mails, die Unbekannte ins
Internet gestellt hatten, recherchiert, dass eine von Christa Markwalder (fdp, BE)
eingereichte Interpellation formale Ungereimtheiten aufweist. Der Vorstoss war von
Marie-Louise Baumann, Senior Advisor bei der PR-Firma Burson-Marsteller,
ausformuliert worden, die wiederum von einem kasachischen Politiker hierfür finanziell
honoriert worden war. Entsprechend konnten im Vorstoss starke Überarbeitungen aus
Kasachstan selbst ausgewiesen werden. Dass Vorstösse von Parlamentarierinnen und
Parlamentariern von Dritten formuliert werden, ist nicht selten. Dass allerdings ein
autokratisches Land indirekt Einfluss nimmt und dafür bezahlt, sei weniger alltäglich –
so Häfliger in der NZZ. In der Interpellation war der Bundesrat angefragt worden, wie er
die Demokratisierungsprozesse in Kasachstan und die Partei Ak Schol – die indirekte
Auftraggeberin der Interpellation – unterstütze. Markwalder habe zudem drei von
Baumann formulierte und von den kasachischen Auftraggebern überarbeitete Fragen zu
Kasachstan in der APK-NR eingereicht. In einer ersten Reaktion im NZZ-Artikel selber
gab Markwalder zu Protokoll, nicht gewusst zu haben, dass Baumann sich derart eng mit
Kasachstan abgesprochen habe. Sie habe in guter Absicht gehandelt und es handle sich
letztlich um eine harmlose Interpellation, von der andere finanziell profitiert hätten,
was sie ärgere. Sie sei wohl zu gutgläubig gewesen.

Die Reaktionen am nächsten Tag in der Presse waren zuerst noch zurückhaltend. Von
„käuflicher” (AZ) oder „ferngesteuerter” Politik (Blick) war die Rede und davon, dass
man es mit CHF 7'000 – die Summe die Burson-Marsteller für das Verfassen und

ANDERES
DATUM: 01.06.2015
MARC BÜHLMANN
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Überarbeiten der Interpellation verlangt hatte – ins Bundeshaus schaffe (Le Matin).
Hinterfragt wurden zunächst die „kasachischen Verflechtungen” (NLZ) der Berner FDP-
Politikerin. 
In der Folge nahm die mediale Debatte dann aber Fahrt in zweifache Richtung auf. Auf
der einen Seite wurde der Lobbyismus diskutiert. „Politik-Einflüsterer” hätten
Konjunktur und Lobbying sei ein lukratives Business (AZ). Die „Käuflichkeit von
Politikern” sei „pikant” (WW). Allerdings – so die Meinung in den meisten Medien – sei
das Milizsystem bei der Formulierung von Vorstössen auf ausserparlamentarische
Expertise angewiesen. Weil ein breiter Mitarbeiterstab fehle, würden sich die meisten
Parlamentarierinnen und Parlamentarier etwa von Mitgliedern der Bundesverwaltung
oder Vertreterinnen und Vertretern von Verbänden und NGO's Vorstösse zumindest
vorformulieren lassen. Zahlreiche Parlamentsmitglieder nahmen Christa Markwalder
entsprechend in Schutz. Gefordert wurde aber mehr Transparenz und eine Reform des
Badge-Systems, also der Zulassungsregeln von Lobbyisten ins Bundeshaus. Weil
zahlreiche entsprechende parlamentarische Vorstösse allerdings bisher chancenlos
geblieben waren, spielte Thomas Minder (parteilos, SH) mit dem Gedanken, eine
Volksinitiative zu lancieren, und zahlreiche Parlamentarier kündigten an, neuerliche
Vorstösse für mehr Transparenz zum „krass unterreglementierten Lobbying” (AZ) zu
lancieren. 

Auf der anderen Seite geriet die Person Christa Markwalder immer stärker ins Zwielicht.
Die Bernerin sei selber eine „knallharte Lobbyistin” – vor allem für die Krankenkassen –
und so stark verbandelt, dass sie den Überblick verliere (Blick). Ein gefundenes Fressen
war die Geschichte für die Sonntags-Medien. Die Sonntagszeitung fand heraus, dass die
Antworten, die Markwalder auf ihre Fragen an die APK-NR erhalten hatte, an Kasachstan
weitergeleitet worden waren, obwohl es sich dabei vermutlich um Dokumente
gehandelt habe, die dem Kommissionsgeheimnis unterstellt seien. Markwalder
dementierte, Dokumente weitergegeben zu haben; sie habe sie lediglich mit Baumann
geteilt. Die FDP stellte allerdings in einer Medienmitteilung klar, dass Markwalder von
der Zusammenarbeit zwischen Kasachstan und Baumann gewusst habe, aber nicht
genügend transparent informiert worden sei. Die Partei verlangte von Markwalder und
Baumann vollständige Transparenz und eine Offenlegung aller Dokumente. In der Presse
wurden erste Forderungen der Ratsrechten laut, dass die designierte
Nationalratspräsidentin ihr Amt im kommenden Jahr nicht antreten dürfe. Markwalder
bezeichnet das Ganze als „Rufmordkampagne”; sie sehe sich als Medienopfer (TA) und
die letzten Tage seien für sie „die Hölle” gewesen (Blick). 
Ende Mai gab die Bundesanwaltschaft bekannt, dass gegen Markwalder zwei
Strafanzeigen von Privatpersonen eingegangen seien und sie Ermittlungen aufnehmen
wolle, wenn die Immunität der Bernerin aufgehoben werde, wonach sie ersuche. Die
APK-NR entschied sich ihrerseits mit 18 zu 0 Stimmen bei 5 Enthaltungen, keine
Strafanzeige wegen Amtsgeheimnisverletzung einzureichen. Die Kommission entschied
sich gar mit 14 zu 9 Stimmen (1 Enthaltung) dafür, die besagten Dokumente (die Fragen
von Markwalder und die Antworten des Bundesrates) zu veröffentlichen. Auch das
Büro-NR beschloss Anfang Juni, auf disziplinarische Massnahmen gegen Markwalder zu
verzichten, da diese das Amtsgeheimnis zwar verletzt habe, aber nur geringfügig. Ein
Teil des Parlaments applaudierte nach der Bekanntgabe des Büros, um Solidarität zu
signalisieren. Zwar stand eine Entscheidung über die Forderung der
Bundesanwaltschaft zur Aufhebung der Immunität noch aus, die Presse zeigte sich ob
der starken Rückendeckung für Markwalder aber doch einigermassen erstaunt. „Même
pas une tape sur les doigts”, wunderte sich etwa Le Temps. Die Classe Politique
beschütze sich wieder einmal gegenseitig, liess sich Christoph Mörgeli (svp, ZH) im Blick
zitieren. Die Parlamentsmitglieder hätten „nicht begriffen, dass ihre Glaubwürdigkeit
auf dem Spiel” stehe. Die Angelegenheit dürfe nicht als erledigt betrachtet werden (TA).

Noch einmal aufgekocht wurde die Affäre, weil im Nachgang des Entscheids des Büros
bekannt wurde, dass weitere Dokumente an Kasachstan weitergegeben worden waren,
die aber nicht in die Beurteilung der APK-NR eingeflossen zu sein schienen. In der Tat
hatte Markwalder auch Antworten des Bundesrates zu Tschechien und Bosnien
weitergegeben. Die SVP forderte, den Fall nicht einfach ad acta zu legen oder aber über
eine generelle Aufhebung des Kommissionsgeheimnisses nachzudenken. 
Die Immunitätskommission des Nationalrats (IK-NR) nahm dann den Ball Anfang Juli
wieder auf. Zwar entschied sich die IK-NR, nachdem sie festgestellt hatte, dass die
strafrechtlich relevanten Tätigkeiten mit dem Parlamentsmandat zusammenhängen,
und auf das Gesuch der Bundesanwaltschaft eingetreten war, die Immunität der
Bernerin nicht aufzuheben. Sie forderte das Büro-NR aber mit 4 zu 4 Stimmen und
einer Enthaltung bei Stichentscheid des Vizepräsidenten (Gerhard Pfister; cvp, ZG) auf,
nochmals auf den Entscheid zurückzukommen und Disziplinarmassnahmen zu
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ergreifen. Das Kommissionsgeheimnis dürfe nicht ausgehöhlt werden, begründete
Pfister den Entscheid. Mitte August bestätigte die Rechtskommission des Ständerats
(RK-SR) den Entscheid der IK-NR: Einstimmig trat sie auf das Gesuch ein und mit 10 zu 0
Stimmen bei einer Enthaltung entschied sie, die Immunität nicht aufzuheben. Das
Verhalten der Berner Freisinnigen sei zwar wenig besonnen und unvorsichtig gewesen
und die Weitergabe der Dokumente zu Tschechien und Bosnien sei kritisch zu
beurteilen, eine Aufhebung der Immunität sei aber nicht zu rechtfertigen. 
Mitte August entschied das Büro-NR schliesslich, nicht auf die Forderung der IK-NR
einzutreten. Es gebe keine neuen Fakten, die ein Rückkommen auf den ursprünglichen
Entscheid rechtfertigten. Allerdings fordert das Büro eine umfassende
Auseinandersetzung über Lobbyismus. Die zur Zeit dieser Forderung hängigen 13
Vorstösse zum Thema zeigten deutlich, dass eine vertiefte Diskussion angezeigt sei.
Damit war Markwalder definitiv aus dem Schneider. 

Die „Affäre Markwalder” (AZ) war vollends zur Kasachstan-Affäre geworden, als bekannt
wurde, dass Walter Müller (fdp, SG) und Christian Miesch (svp, BL) eine von Burson-
Marsteller organisierte Reise ins autokratische Land unternahmen, ohne selber für die
Reisekosten aufgekommen zu sein. Das Geld sei von Kasachstan aus geflossen. Müller,
welcher der Freundschaftsgruppe Schweiz-Kasachstan angehört, gab zu Protokoll,
weder gewusst zu haben, dass die Reise von Kasachstan bezahlt worden war, noch dass
die organisierende PR-Agentur mit Kasachstan verbandelt sei. Die Juso reichte bei der
Bundesanwaltschaft Klage wegen Verdachts auf Vorteilnahme gegen Müller ein. Weil
Miesch zum Zeitpunkt der Reise noch nicht im Nationalrat sass, wurde gegen ihn keine
Anzeige eingereicht. Müller, der von seiner eigenen Partei gerügt wurde, wollte das Geld
für die Reise zurückzahlen. 
Die IK-NR beriet das Gesuch der Bundesanwaltschaft um Aufhebung der Immunität von
Müller (15.191) an der gleichen Sitzung, an der sie auch den Entscheid zu Christa
Markwalder gefällt hatte. Müllers Immunität wurde einstimmig nicht aufgehoben. Die
Reise stehe im Zusammenhang mit seinem Mandat, weshalb auf das Gesuch einzutreten
sei. Müller habe sich zwar nicht an die Empfehlungen zum Korruptionsstrafrecht
gehalten, die institutionellen Interessen würden jedoch die rechtsstaatlichen
überwiegen. Zum gleichen Schluss kam die RK-SR, die einstimmig Eintreten beschloss
und mit 10 zu 2 Stimmen entschied, Müllers Immunität nicht aufzuheben. Allerdings
wünschte sich die ständerätliche Kommission, dass die Empfehlungen für Reisen von
Parlamentsmitgliedern durch das Büro verbindlicher formuliert werden.  

Ein Nachspiel hatte die Affäre auch für die Lobbyistin Marie-Louise Baumann. Sie wurde
aus dem Bundeshaus verbannt, musste also den Badge, den sie von Corina
Eichenberger (fdp, AG) erhalten hatte, zurückgeben. Sie entschuldigte sich öffentlich
bei Markwalder und zeigte sich über den Verlauf der Affäre erschüttert. Die
Standesskommission der Schweizerischen Public Affairs Gesellschaft (SPAG) kam zudem
zum Schluss, dass Baumann die Standesregeln nicht vollständig beachtet habe, und
sprach eine Rüge aus. Es liege zwar keine Täuschung vor, aber sie hätte mehr
Transparenz schaffen müssen; die Kommunikation sei nicht optimal gewesen. Die 69-
Jährige kündigte an, ihre Tätigkeit als Lobbyistin im Parlament per Ende der Legislatur
zu beenden. Zudem wurde die Zusammenarbeit zwischen Burson-Marsteller und
Baumann beendet.

Das Thema Lobbying, aber auch die Diskussion um den Rahmen des
Kommissionsgeheimnisses, liessen in der Folge das Parlament eine Weile nicht mehr
los. 2

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

MIGRIERT Ces divers éléments ont confirmé l'étendue des activités actuelles de notre
pays au sein du système de l'ONU. Tous les organes dont il est membre connaissent, à
un degré ou à un autre, des controverses de nature politique où soit l'Assemblée
générale soit les commissions qui en dépendent son appelées à trancher en dernier
ressort. Le chef du DFAE a rappelé cet état de choses en présentant le message du
Conseil fédéral concernant l'adhésion de la Suisse à l'ONU; rien, à son avis, ne
justifierait donc la peur d'une plongée dans l'inconnu. Les adversaires de la candidature
helvétique redoutent que notre entrée à l'ONU n'entraîne des disputes au sujet de la
position que la Suisse devra exposer et défendre face au monde. Dans cet esprit,
l'Union suisse des arts et métiers (USAM), le Service suisse d'action pour la démocratie
(SAD), la majorité des membres du Redressement national ainsi qu'un carré de
personnalités de la droite vaudoise se sont d'ores et déjà prononcés contre le projet.
D'autres, comme le conseiller national Soldini (vigilant, GE), ont pris prétexte des
hostilités aux Malouines et au Liban pour demander si, au vu de l'inefficacité des efforts
de paix de l'organisation mondiale, le mieux n'était pas de renoncer immédiatement à
la campagne. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.1982
CHRISTIAN MEUWLY

Il est parfois difficile de différencier le statut de nationalité de celui de membre d'une
organisation internationale. Cette réflexion aurait pu être faite par le CICR après
l'enlèvement de l'un de ses délégués au Liban, le Suisse Peter Winkler. Kidnappé en
novembre, celui-ci était libéré en décembre sans que l'on connaisse avec certitude les
tenants et aboutissants de cette affaire. Si, durant les deux premières semaines de
détention, celle-ci relevait de la seule Croix-Rouge, la publication d'une lettre de Peter
Winkler, spécifiant qu'il avait été enlevé en tant que ressortissant suisse et non en
tant que délégué du CICR, obligeait le DFAE à intervenir. Dès lors, une certaine
ambiguïté au niveau des compétences a régné entre le CICR et les autorités fédérales.
En effet, pour le CICR Winkler était un délégué de nationalité suisse alors que pour le
DFAE, il était un ressortissant suisse délégué du CICR.

Certaines sources ont cependant affirmé que la Suisse n'aurait ni négocié directement
avec les ravisseurs ni fait aucune concession, qu'il s'agisse du pirate de l'air Hariri
(détenu à Genève) ou d'une demande de rançon. Ce dénouement rapide pourrait être
lié aux contacts établis par la Suisse lors de la session de l'Assemblée générale de l'ONU
qui s'est tenue en décembre à Genève, suite au refus des Etats-Unis d'octroyer un visa
au leader palestinien Yasser Arafat. De même, l'intervention de l'ambassadeur de Suède
en Syrie a certainement contribué à la rapidité du processus. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1988
BRIGITTE CARETTI

En février 1989, le CICR décida du redéploiement de ses activités au Liban,
abandonnées à la suite des risques pesant sur son personnel peu après l'affaire
Winkler. Cette décision n'a pas été sans conséquence puisque, le 6 octobre de la même
année, deux de ses délégués suisses, Emanuel Christen et Elio Erriquez, ont été
enlevés dans la ville de Saïda, au sud du Liban. Depuis lors, aucune organisation ou
groupement actif dans ce pays n'a revendiqué cet acte ni fait connaître de quelconques
volontés. Cependant, des menaces de mort ont plané à plusieurs reprises sur les deux
otages, sans que l'on ne puisse en vérifier la teneur ni l'authenticité. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil fédéral débloqua, en 1990, un crédit de 15 millions de francs afin de
poursuivre sa participation aux différentes actions de l'ONU en faveur de la paix. Ces
fonds seront notamment affectés au maintien des casques bleus à Chypre et au Liban.
De plus, la Confédération continuera à mettre à disposition de l'organisation un certain
nombre d'hommes (observateurs militaires au Proche-Orient) et d'infrastructures
(avion, appareils de chiffrage, etc.). 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 8 août 1990, après 306 jours de détention, Emmanuel Christen, l'un des deux
délégués du CICR enlevés en octobre 1989 à Saïda (Liban), fut libéré. Quelques jours
plus tard, à savoir le 13 août, son collègue Elio Erriquez fut également relâché par ses
ravisseurs. Cependant, la plus grande incertitude règne quant à l'identité réelle des
kidnappeurs. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1990
BRIGITTE CARETTI
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Lors de la session de printemps, le radical bernois J.P. Bonny a déposé une
interpellation urgente invitant le Conseil fédéral à augmenter massivement (si possible
de 600 millions de francs) le crédit de programme prévu pour la poursuite de la
coopération renforcée avec les Etats d'Europe centrale et orientale, notamment sous
la forme de garantie de crédits (92.3054). Selon l'intervenant, cette augmentation de
l'aide devrait s'adresser prioritairement aux 12 républiques indépendantes de l'ex-
Union soviétique, réunies au sein de la Communauté des Etats Indépendants (CEI)
depuis la fin de l'année 1991; ces Etats, en raison de la situation politique incertaine,
n'avaient en effet pas été inclus parmi les pays bénéficiant du crédit de 800 millions de
francs. Les députés et le Conseil fédéral ont réagi positivement à cette proposition; les
représentants socialistes et écologistes, ainsi que le libéral J.S. Eggly (GE), ont toutefois
insisté pour que la garantie de crédits ne serve pas en priorité les intérêts des secteurs
d'exportation helvétiques et qu'elle ne se fasse pas au détriment de la coopération
technique.

Quelques mois plus tard, conformément à ce qu'il avait annoncé, le Conseil fédéral
proposait l'octroi d'un crédit supplémentaire de 600 millions de francs, destiné en
priorité à la Communauté des Etats Indépendants (CEI) (92.065). Les trois quarts des
600 millions prévus seront consacrés à l'aide financière, principalement sous la forme
de garantie contre les risques à l'exportation; le reste servira à la coopération
technique. A la fin de l'année, le Conseil des Etats a accepté à la quasi-unanimité ce
nouveau crédit. Il a ainsi rejeté une proposition de l'argovien Loretan (prd) qui
demandait le blocage de l'aide suisse en faveur de la Russie tant que les troupes russes
n'auraient pas quitté les pays baltes. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a approuvé l'ouverture d'une limite d'engagements pour l'octroi de
garanties de crédit d'un montant de CHF 200 millions en faveur de plusieurs
républiques de la Communauté des Etats indépendants (CEI). Cette somme a été
prélevée sur le crédit supplémentaire de CHF 600 millions pour la poursuite de la
coopération avec les Etats d'Europe Centrale et Orientale approuvé par les Chambres
entre 1992 et 1993. Sur le montant global de cette aide, CHF 100 millions sont attribués
à la Russie, 30 millions à l'Ukraine, 20 millions au Bélarus et le reste, soit 50 millions de
francs, aux républiques du Kazakhstan et de l'Ouzbékistan. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1994
LIONEL EPERON

Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS

Le parlement a ratifié l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et la
République du Liban. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

La Suisse a signé un accord afin que le Kazakhstan passe du groupe de la Belgique à
celui de la Suisse, baptisé l’Helvetistan. La Suisse représente les autres membres de ce
groupe au sein des Institutions de Bretton Woods. Le Kazakhstan rejoint ainsi,
l’Azerbaïdjan, le Kirghizistan, la Pologne, la Serbie, le Tadjikistan, le Turkménistan et
l’Ouzbékistan. Le but de cette manœuvre vise à conserver le siège du groupe au
moment où les réformes du FMI ont pour objectif d’octroyer plus d’importance aux
pays périphériques. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Bei der Frühjahrstagung des IWF im April stand die Wirtschaftskrise im Zentrum der
Diskussionen. Einig waren sich die Mitgliedsländer, dass eine vertiefte Zusammenarbeit
zukünftig nötig sei, um solche Krisen abzuwenden. Die globale Machtverschiebung hin
zu aufstrebenden Ländern und damit das Bedürfnis einer IWF-Reform liess auch die
zukünftige Sitzverteilung im Exekutivrat des IWF ungewiss werden. Der Sitz der Schweiz
im 24-köpfigen Exekutivrat des IWF war schon länger umstritten, da die Schwellen- und
Entwicklungsländer mehr Einfluss im Gremium verlangten. Sowohl Bundesrätin
Widmer-Schlumpf als auch Nationalbankpräsident Hildebrand erklärten aber bei der

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2011
ANITA KÄPPELI
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Tagung, dass die Grösse des Finanzplatzes Schweiz deren Sitz rechtfertige. Unterstützt
wurde der Schweizer Sitz von den Mitgliedern der Schweizer Stimmrechtsgruppe, zu
der neben Polen auch Aserbaidschan, Kasachstan, Kirgisistan, Serbien, Tadschikistan
und Turkmenistan gehören. 14

Zwischenstaatliche Beziehungen

En juin, ce fut au tour du Dalaï Lama de passer par la Suisse. Il fut salué par un
représentant du gouvernment mais ce ne fut ni par R. Felber ni par K. Jacobi. Cette
attitude résulte de la reconnaissance, par la Suisse, du Dalaï Lama en tant que plus
haute autorité spirituelle du Tibet, mais non en tant qu'instance politique. Durant le
même mois, le ministre français des affaires étrangères, Roland Dumas, vint en Suisse
en visite de travail. Au centre des entretiens qu'il eut avec le chef du DFAE figurèrent
l'EEE et le sort des deux otages suisses au Liban, alors encore incarcérés. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.06.1990
BRIGITTE CARETTI

A la fin de l'année, le Conseil fédéral a reconnu les douze anciennes républiques de
l'Union soviétique; il a estimé que les conditions d'une reconnaissance officielle
étaient réunies. Seule la Géorgie ne l'a pas été, en raison de sa situation politique. La
Suisse a été le premier pays à faire ce geste vis-à-vis des ex-républiques de l'URSS. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE a profité de la tenue du forum économique de Davos pour établir des
contacts informels avec les présidents de sept républiques de l'ex-Union soviétique
présents à cette réunion (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Kazakhstan, Ouzbékistan et
Ukraine). 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.02.1992
ANDRÉ MACH

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

De retour d’un séjour d’une semaine à New York, Joseph Deiss a relevé le rôle
primordial des relations multilatérales, encourageant par là une adhésion rapide de la
Suisse à l’ONU. A ce sujet, le secrétaire général de l’organisation, Kofi Annan, lui a fait
savoir que l’arrivée de la Suisse serait hautement appréciée. Première inédite pour un
chef de la diplomatie helvétique, le conseiller fédéral a pu assister à l’Assemblée
générale des Nations Unies. Il a ainsi pu rencontrer nombre de ses collègues,
notamment le représentant chinois, et aborder avec eux des points aussi divers que la
création de la Cour pénale internationale, le nouvel emblème du CICR et la réforme du
financement du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).
Auparavant, Joseph Deiss s’était rendu au Moyen-Orient (Egypte, Syrie et Liban),
accompagné d’une délégation d’industriels suisses. Il s’agissait de la plus importante
visite d’un Conseiller fédéral dans la région depuis 1985. Enfin, peu après l’acceptation
des bilatérales par l’électorat suisse, le premier diplomate helvétique a rencontré le
ministre français chargé des affaires européennes, Pierre Moscovici. Les deux hommes
ont abordé en détails les relations franco-suisses et celles entre l’Europe et la Suisse. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS

En début d’année, Pascal Couchepin a lancé une petite polémique à l’encontre de son
collègue des Affaires étrangères. Alors que ce dernier s’apprêtait à se rendre en Egypte,
au Liban et en Syrie en compagnie d’un grand nombre de patrons suisses, le chef du
Département de l’Economie a regretté par voie de presse que la politique étrangère
helvétique se mêle de l’économie. Il a insisté sur la séparation des attributions au sein
du Conseil fédéral, créant un court débat par journaux interposés. Celui-ci a
officiellement débouché sur une concertation commune entre les deux Départements
qui devrait contribuer à une meilleure collaboration. Au chapitre de ses voyages
individuels, Pascal Couchepin s’est rendu en Inde durant quatre jours. Au terme de son

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2000
FRANÇOIS BARRAS
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séjour, il a souhaité que ce pays devienne un acteur économique significatif pour la
Suisse et a rangé l’Inde au rang des Etats prioritaires pour la politique étrangère
helvétique. Le ministre de l’Economie a ensuite traversé le cône sud de l’Amérique
latine, en compagnie d’une délégation d’entrepreneurs suisses. Au Chili et au Mexique,
il a abordé les questions concernant un futur traité de libre-échange entre l’AELE et ces
pays. 20

Le Conseil fédéral a publié six messages concernant respectivement des conventions
en vue d’éviter la double imposition de certains pays. Etaient concernés: la Mongolie,
l’Albanie, le Kazakhstan, la Macédoine, l’Inde et l’Autriche. Au cours de l’année sous
revue, le Conseil des Etats a eu l’occasion de ratifier à l’unanimité les textes portants
sur les quatre premiers pays. Quelques mois plus tard, le Conseil national a approuvé lui
aussi en chœur les conventions avec la Mongolie, l’Albanie et le Kazakhstan. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le président du Kazakhstan Nursultan Nazarbaev a effectué une visite officielle en
Suisse dans le courant du mois de janvier. Des associations de défenses des droits de
l’Homme ont protesté contre la venue d’un chef d’Etat réputé autoritaire. Un accord de
soutien commercial a par ailleurs été signé. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.01.2003
ROMAIN CLIVAZ

Un accord de réadmission entre la Suisse et le Liban a été signé en décembre. C’est le
premier accord de ce type passé avec un pays non européen du pourtour
méditerranéen. Outre la réadmission des ressortissants suisses et libanais, l’accord
prévoit également celle des ressortissants d’Etats tiers et des apatrides, auxquels la
Suisse ou le Liban ont accordé la dernière autorisation de séjour permanente ou
reconnu le statut de réfugié, de même qu’il réglemente la question du transit. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2004
ELIE BURGOS

La Suisse et le Liban ont également signé un accord agricole. Celui-ci a été présenté
aux chambres par le Conseil fédéral dans le même message que l’accord de libre-
échange conclu entre l’AELE et le Liban. Il a été adopté à l’unanimité par les deux
conseils. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 25

Les chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’accord agricole
entre la Suisse et le Liban. Le Conseil fédéral a présenté celui-ci aux chambres dans le
même message que l’accord de libre-échange conclu entre l’AELE et le Liban. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Moritz Leuenberger s’est
rendu à de nombreuses reprises à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Autriche au
mois de février, où il a rencontré le chancelier Wolfgang Schüssel et le président Heinz
Fischer, au cours d’une visite d’Etat à Vienne. Les entretiens ont porté en grande partie
sur les relations Suisse-UE. La Finlande ayant pris la présidence de l’UE en milieu
d’année, il a rencontré, au mois de juillet à Helsinki, la présidente finlandaise Tarja
Halonen, afin de tenter d’établir un rapport privilégié entre les deux pays. Début
septembre, Moritz Leuenberger a effectué une visite auprès du président français
Jacques Chirac, lors de laquelle les deux hommes ont eu l’occasion de faire le point sur
les relation entre la Suisse et la France, mais également d’évoquer la situation au Liban
et la question de l’acheminement de l’électricité entre les deux pays. Dans le cadre de
l’adhésion de la Roumanie à l’UE, le président de la Confédération a effectué une visite
à Bucarest, où il a rencontré son homologue roumain Traian Basescu. Renouant le
dialogue entre la Suisse et l’Allemagne au sujet de l’épineuse question du régime de vol
à l’aéroport de Zurich-Kloten, le chef du DETEC a rencontré son homologue allemand
Wolfgang Tiefensee à Berlin, afin de poursuivre les négociations. Dans le cadre d’une
visite de quatre jours en Afrique à la mi-novembre, le président de la Confédération
s’est tout d’abord rendu à Nairobi, où il a rencontré le président kényan Mwai Kibaki,
avec qui il a signé un accord de promotion et de protection réciproques des
investissements. Moritz Leuenberger s’est ensuite envolé pour l’Ethiopie. Il a
notamment rencontré des représentants du gouvernement éthiopien et de l’Union
africaine (UA) à Addis-Abeba. La question du rôle de cette dernière organisation dans la
gestion des conflits en Afrique et son action pour la bonne gouvernance a notamment
été abordée. Le président de la Confédération a également rencontré son homologue
éthiopien, Girma Wolde-Giorgis Lucha. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS
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Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 28

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’approbation d’un protocole
modifiant la CDI avec le Kazakhstan. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Das Parlament hiess das DBA mit Kasachstan gut. 30BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
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des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 31

La Suisse s’est engagée à reverser des fonds confisqués par la justice genevoise en
raison de blanchiment d’argent. 48 millions de dollars seront reversés à la population
kazakhe. 32
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Accompagné par une délégation économique, Johann Schneider-Ammann, le ministre
de l’économie de la formation et de la recherche, s’est rendu au Mexique afin de
promouvoir la coopération économique entre le Mexique et la Suisse. Le ministre
libéral-radical a ensuite visité le salon de l’agriculture à Paris. En avril, il s’est envolé
vers le Kazakhstan et l’Azerbaïdjan avec une délégation afin de renforcer les liens
économiques de la Confédération avec ces pays. Washington accueillant l’assemblée de
printemps du FMI et de la Banque mondiale, Johann Schneider-Ammann s’est rendu
dans la capitale américaine, accompagné de la ministre des finances et du président de
la Banque nationale suisse Thomas Jordan. Il s’est ensuite envolé aux portes de
l’Europe, à Istanbul, afin d’assister à l’assemblée annuelle de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement (BERD). A Bruxelles, il a signé un accord en
matière de concurrence avec l’UE. C’est ensuite Paris qui a accueilli le conseiller
fédéral à l’occasion de la réunion de l’OCDE. En juin, le chef du département de
l’économie s’est rendu à Trondheim pour la conférence ministérielle de l’AELE. Lors de
cette rencontre, le ministre a signé des accords de libre-échange entre l’Association
européenne de libre-échange (AELE) et la Bosnie et Herzégovine, le Costa Rica, le
Panama, ainsi que des déclarations de coopération avec le Nigéria et le Myanmar.
Accompagné d’une délégation économique, Johann Schneider-Ammann s’est rendu en
Chine et en Corée du Sud. Le point culminant de cette visite aura été la signature de
l’accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine. En septembre, la visite du
conseiller fédéral en Afrique du Sud a combiné une approche économique et
scientifique afin d’intensifier la coopération dans ces deux domaines. Le ministre s’est
ensuite envolé pour Washington, accompagné d’Eveline Widmer-Schlumpf, pour
participer à l’assemblée annuelle du FMI et de la banque mondiale. En octobre, Johann
Schneider-Ammann s’est rendu à Bruxelles pour une visite de travail. Et c’est l’Asie, plus
particulièrement le Vietnam et l’Indonésie, qui ont reçu le ministre pour discuter
d’accords de libre-échange. Dans le courant du mois de novembre, Johann Schneider-
Ammann a effectué une visite aux Pays-Bas où il a notamment visité le centre des
ingénieurs de l’Agence spatiale européenne avant de rencontrer son homologue
néerlandais. La neuvième conférence ministérielle de l’OMC s’est tenue à Bali, où le
ministre bernois a représenté la Suisse. 33
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Anfang April 2021 reiste Bundesrat Ignazio Cassis in den Irak, Oman und Libanon, um
die Schwerpunkte der neuen aussenpolitischen Strategie für die Region des Mittleren
Ostens und Nordafrika (MENA) mit Vertretern der betroffenen Staaten zu beraten.
Begleitet wurde er dabei von den beiden Mitgliedern der APK-SR, Damian Müller (fdp,
LU) und Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU). 
Zu Beginn der Reise traf sich Cassis mit dem irakischen Premierminister Mustafa Al-
Kadhimi. Der Besuch im Irak war der erste eines Bundesrats seit 1979. Im Zentrum der
Gespräche standen vor allem das humanitäre Engagement der Schweiz im Irak, der
Kampf gegen die Jugendarbeitslosigkeit und die Bereitschaft der Schweiz, sich für den
Abbau politischer Spannungen in der Region einzusetzen. Zum Abschluss unterschrieb
Bundesrat Cassis ein Memorandum of Understanding (MoU) zur Aufnahme politischer
Konsultationen zwischen den beiden Ländern. Dabei ging es auch um die Einrichtung
einer neuen Botschaft im Irak, nachdem die Schweiz ihr Verbindungsbüro 2008 aus
Sicherheitsgründen geschlossen hatte. 
Daraufhin reiste die Delegation in den Oman, der wie die Schweiz eine neutrale
Aussenpolitik betreibt und sich stark um die regionale Sicherheit im Mittleren Osten
bemüht. Zentrale Themen des Besuchs waren Initiativen im Bereich der globalen
Gesundheit sowie der Berufsbildung. Auch mit dem Oman wurde ein MoU für
regelmässige politische Konsultationen abgeschlossen. 
Zum Abschluss reiste die Schweizer Delegation in den Libanon, wo sich die Schweiz
zuletzt nach der Explosion im Hafen von Beirut an den Wiederaufbaubemühungen
beteiligt hatte. Die Unterstützungsleistungen in Höhe von CHF 6 Mio. fokussierten
gemäss der aktuellen Strategie der Internationalen Zusammenarbeit vor allem auf den
Gesundheits- und Bildungsbereich. Bundesrat Cassis besuchte zudem eine informelle
Siedlung syrischer Flüchtlinge und bekräftigte dabei die Unterstützung der Schweiz,
welche seit Beginn der Syrienkrise 2011 rund CHF 520 Mio. an Hilfszahlungen
umfasste. 34
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Entwicklungspolitik

Der Bundesrat solle konkrete Massnahmen in den Bereichen Nothilfe und
Wiederaufbauhilfe ausarbeiten und die Prüfung einer Zusatzfinanzierung mittels
ausserordentlichem Rahmenkredit einleiten. Das forderte Nationalrätin Schmid-
Federer (cvp, ZH) im März 2015 mit ihrem Postulat «Förderung des Schutzes der
Flüchtlinge aus Syrien mittels Hilfe vor Ort», ebenso wie das gleich lautende Postulat
Eder (fdp, ZG; Po.15.3026). 
Schmid-Federer nahm in ihrer Postulatsbegründung Bezug auf ein Postulat der SPK-NR,
welches Massnahmen zur Verteilung grösserer Flüchtlingsgruppen aus Syrien zur
Entlastung der angrenzenden Staaten prüfen liess. Die Unterbringungs- und
Versorgungslage syrischer Flüchtlinge habe sich im Libanon und der Türkei
verschlechtert, argumentierte Schmid-Federer. Um den Migrationsdruck auf Europa zu
mindern müsse man nun in Syrien und dessen Nachbarstaaten nebst den
Nothilfemassnahmen auch  Massnahmen im Bildungs- und Gesundheitsbereich
umsetzen, welche den Wiederaufbau Syriens zum Ziel hätten. 
In seiner Stellungnahme erwähnte der Bundesrat die bereits geleistete Unterstützung
an die Opfer des Syrienkonflikts. So habe die Schweiz bis Ende 2014 CHF 128 Mio.
investiert und man plane die Aufnahme von 3000 schutzbedürftigen Personen. Eine
direkte Wiederaufbauhilfe sei aufgrund der gegenwärtigen Situation in Syrien
undenkbar, doch der Bundesrat werde die durch das Postulat geforderten Massnahmen
sowie deren Finanzierung weiterhin prüfen. Er beantrage daher die Annahme des
Postulats. 
Nachdem das Postulat in der Sommersession 2015 noch von Roland Büchel (svp, SG)
bekämpft worden war, kam es in der Frühlingssession 2016 zur nationalrätlichen
Diskussion. Roland Büchel unterstützte zwar das Schweizer Engagement in Syrien,
zeigte sich aber kritisch hinsichtlich weiterer Ausgaben, welche einen
ausserordentlichen Rahmenkredit benötigen könnten. Der zuständige Bundesrat Didier
Burkhalter machte die bundesrätliche Position klar, dass an einen Wiederaufbau in
Syrien noch lange nicht zu denken sei und die Schweiz seit der Einreichung des
Postulats weitere CHF 122 Mio. für die Nothilfe vor Ort eingesetzt habe. Der Bundesrat
empfahl das Postulat, wie bereits jenes von Joachim Eder, zur Annahme. Dieser
Empfehlung folgte die grosse Kammer mit 121 zu 67 Stimmen, die Gegenstimmen
stammten von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion und FDP-Nationalrat Jauslin
(fdp, AG). 35
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Aussenwirtschaftspolitik

Malgré la situation déprimée de l'économie internationale, une concurrence très dure
et un raffermissement du franc à partir de juin 1992, les secteurs d'exportation sont
parvenus à accroître leurs livraisons à l'étranger de 4,3% en volume – 5,0% en valeur
nominale –, contrebalançant ainsi la forte chute de l'activité intérieure. Les bons
résultats des exportations sont répartis de manière inégale entre les principales
branches. Ainsi, des taux de croissance élevés ont été enregistrés dans l'industrie
chimique et plastique, l'alimentation et l'industrie horlogère. Les exportations de
vêtements, après deux années positives, ont reculé, tandis que celles des biens
d'investissement – machines, appareils, instruments – ont pu se maintenir à leur niveau
de l'année précédente en dépit de la faiblesse des investissements sur le plan
international.

L'évolution des exportations par région illustre la meilleure conjoncture économique
qu'ont connu de nombreux pays extérieurs à la zone de l'OCDE, à l'exception de
l'Europe centrale et orientale. Les livraisons vers les pays non-membres de l'OCDE ont
augmenté de 8,5%, alors qu'elles ne progressaient que de 4,2% pour les pays membres.
La proportion des exportations vers la zone de l'OCDE n'a cependant guère diminué
(79,9% contre 80,7% en 1991). En moyenne, les exportations vers la CE (+4,5%) et les
pays de l'OCDE non-européens (+4,0%) – à signaler: +9,3% vers les Etats-Unis et -5,4%
vers le Canada – ont évolué dans des proportions similaires; seules les livraisons vers les
pays de l'AELE (+2,8%) ont connu une progression légèrement plus faible.

En dehors de la zone de l'OCDE, la croissance des exportations en direction de la Chine
(+32,5%) et des pays de l'OPEP (+12,7%) a été particulièrement forte. La même tendance
a pu être observée pour les livraisons à différents pays récemment industrialisés du
Sud-Est asiatique et de l'Amérique latine: Taiwan (+37,4%), Hongkong (+14,7%) et
Mexique (+29,9%). Par contre, les exportations vers les pays d'Europe centrale et
orientale ont dans l'ensemble diminué de 3,8%; cette réduction a été particulièrement
marquée en ce qui concerne la CEI (–35,3%), alors que les livraisons à la
Tchécoslovaquie progressaient de 34,3%. 36
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Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1994/1+2, le
parlement a approuvé les arrêtés fédéraux portant approbation de l'Accord
international de 1994 sur le café ainsi que des Accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération et la Fédération de Russie, respectivement la
République du Kazakhstan. Il en a fait de même pour l'arrêté fédéral portant
approbation des arrangements relatifs aux produits agricoles entre la Suisse et les
Républiques d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie ainsi que pour celui portant sur la
modification des conventions de 1987 entre la Communauté européenne et les pays de
l'AELE relatives à la simplification des formalités dans les échanges de marchandises et
à un régime de transit commun. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.1995
LIONEL EPERON

Trotz starkem Schweizer Franken und anhaltender wirtschaftlicher Unsicherheiten
nahmen die Exporte im Berichtsjahr um 2.1% zu. Die Dynamik liess im Berichtsjahr aber
merklich nach; im dritten Quartal 2011 nahmen die Exporte gegenüber dem Vorjahr
sogar leicht ab. Die Exportwirtschaft versuchte die Einbussen durch ein
Entgegenkommen bei den Preisen wettzumachen, was sich in einem Rückgang der
Exportpreise um durchschnittliche 5.5% niederschlug. Insgesamt wurden im Jahr 2011
Waren im Wert von CHF 197.6 Mia. ausgeführt. Rückläufig waren die Ausfuhren vor allem
in der Papier- und der graphischen Industrie sowie der Bekleidungs- und Textilbranche.
Von der Nachfrage in Asien profitierte die Uhrenindustrie, welche ihre Ausfuhren im
Berichtsjahr um 19.3% steigerte. Die Schweizer Exporteure setzten vor allem in
Deutschland, Irland und den Vereinigten Arabischen Emiraten mehr ab. Ebenfalls
wuchsen die Ausfuhren nach Indien, Taiwan und Russland, jeweils zwischen 13% und
15%.

Die Importe betrugen 2011 CHF 173.7 Mia., was nahezu dem Wert des Vorjahres
entsprach. Real wuchsen die Einfuhren um 1.9%. Während die ersten drei Monate 2011
noch ein grösseres Importvolumen aufwiesen, zeigten die anderen drei Quartale
gegenüber der jeweils gleichen Zeitspanne 2010 negative Werte an. Einen Rückgang an
Einfuhren vermeldeten insbesondere die Investitions- und Konsumgüterbranche. Bei
letzterer schlugen die Einbussen bei den Importen der Bijouterie- und Juwelierbranche
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sowie der Unterhaltungselektronik zu Buche. Bezogen auf die geographische Herkunft
wuchsen die Einfuhren aus Kasachstan um satte 78% was auf die starke Erdölnachfrage
zurückzuführen ist. Die Importe aus Indien, Polen und Brasilien stiegen ebenfalls stark
an.

Der Saldo der Ein- und Ausfuhren schlug sich in einem neuen Rekordüberschuss von
knapp CHF 24 Mia. nieder. Gegenüber dem Vorjahr wuchs der
Handelsbilanzüberschuss somit um CHF 4 Mia. 38

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec
l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 39
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Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 40
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 41
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Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 42
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Landwirtschaft

Tierische Produktion

Malgré un faible risque de propagation de la grippe aviaire par les oiseaux migrateurs,
plusieurs spécialistes ont recommandé aux éleveurs et aux vétérinaires la plus grande
vigilance au mois d’août. À la même période, l’OVF a étendu à la Russie et au Kazakhstan
l’interdiction d’importation de viande qui avait été émise une année et demie plus tôt
pour cause de grippe aviaire en Asie. Une interdiction identique a été appliquée à
l’encontre de la Roumanie et de la Turquie en octobre. Le Conseil fédéral a décidé, de
son côté, d’allouer 4,8 millions de francs à la lutte contre la maladie menée par
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en Asie. Après
l’Allemagne et l’Autriche, le gouvernement a imposé à son tour, à la fin octobre, le
confinement préventif des volailles, pour éviter les risques de transmission de la
grippe aviaire par les oiseaux migrateurs. À la mi-décembre, le Conseil fédéral a levé
définitivement la mesure de confinement des volailles. Il a également approuvé les
propositions du DFI visant à prévenir une pandémie de grippe aviaire en Suisse, alors
même qu’aucun cas humain n’y a encore été recensé et que la contamination d’homme
à homme n’a toujours pas été scientifiquement prouvée. Il a ainsi donné son aval à
l’achat de 100 000 doses de vaccin contre le virus H5N1 et confirmé une première
décision au sujet des réserves du médicament antiviral Tamiflu. La Confédération
disposera ainsi d’un stock suffisant pour traiter un quart de la population. 43
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a donné son accord pour que le Kazakhstan puisse intégrer le groupe
présidé par la Suisse au Conseil exécutif du Fonds mondial pour l’environnement (FEM).
Ce groupe comptait déjà l’Azerbaïdjan, le Kirghizstan, le Tadjikistan, le Turkménistan et
l’Ouzbékistan. Le Conseil exécutif élabore la politique du Fonds et décide des
investissements. La Suisse détient l’un des 32 sièges du Conseil. L’intégration du
Kazakhstan permettra à la Suisse de fournir une contribution importante au
renforcement de la collaboration entre Etats d’Asie centrale sur les questions
environnementales : gestion de l’eau et assèchement de la mer d’Aral, pollution due à
l’industrie minière, mise en danger d’une riche biodiversité par la diminution des zones
naturelles, surpâturage et surexploitation des forêts. 44
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